Organisation Syndicale

Madame, Monsieur,

Je vous rappelle qu'au sein du comité social territorial, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée obligatoirement dans les collectivités territoriales et les établissements publics employant deux cents agents au moins.

A la suite du scrutin pour l’élection des représentants du personnel au sein du comité social territorial (CST) du 10 décembre 2026, il appartient à chaque organisation syndicale représentée au sein de ce comité de désigner ses représentants au sein de cette formation.

Dans cette perspective, je vous rappelle que :

- le nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le CST. Les représentants titulaires sont désignés parmi les représentants du personnel titulaires ou suppléants du CST.

- conformément à la délibération n° ………. du ………… le nombre de représentants du personnel suppléants est égal au nombre de représentants titulaires (ou au double du nombre de représentants titulaires). Les représentants suppléants sont désignés parmi l'ensemble des agents qui remplissent conditions d'éligibilité au CST au moment de leur désignation.

Ces désignations interviennent dans un délai d'un mois à compter de la proclamation des résultats.

Ainsi, je vous invite à désigner pour siéger au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail :

- …………. représentants parmi les représentants du personnel titulaires ou suppléants du CST ;
- …………….. représentants suppléants parmi l'ensemble des agents qui remplissent conditions d'éligibilité au CST au moment de leur désignation.

Je vous invite à procéder à cette désignation par courrier impérativement avant le ………… (date limite fixée au 10/01/2027)

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

